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Employés du secteur agricole, 
de 2016 à 2018
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79,621En 2018, plus de la moitié de tous employés agricoles 
(53 %) travaillaient en Ontario et au Québec.
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Nombre total de travailleurs agricoles

Nombre de travailleurs étrangers temporaires (TET)

En 2018, un peu plus de la moitié des travailleurs 
agricoles étaient des employés saisonniers.
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Source : Statistique Canada, tableaux 32-10-0215 à 32-10-0221.

De 2016 à 2018, le nombre d'employés 
du secteur agricole est resté relativement 
stable, alors que le nombre de travailleurs 
étrangers temporaires a augmenté de 13 %.

L’industrie de la culture en serre et en pépinière 
et de la �oriculture était le principal employeur 
en 2018, suivie de l'industrie de la culture de 
plantes oléagineuses et de céréales.

En 2018, dans les exploitations agricoles ayant 
un revenu de 2 000 000 $ ou plus, 43 % des 
employés travaillaient à temps plein, 
comparativement à 27 % dans celles ayant 
un revenu de moins de 2 000 000 $.
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